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Générale colonial

Arrété n° 70-764/SG/FP portant admission ala retraite d’'un
brigadier-chef du Corps de la SGreté génerale du T.F.A.I

n° 70-764/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 24 juin 1970
Numéro JO Date du numéro

n° 13 du 10/07/1970 10 juillet 1970

TEXTE INTEGRAL

M. Mohamed Youssouf Cheik, brigadier-chef, 2° échelon, du Corps de la Sureté générale du Territoire Francais des Afars et
des Issas, déclaré physiquement inapte définitif pour affection non imputable au service, est, pour compter du 1°* avril 1970,
admis a faire valoir ses droits & une pension de retraite proportionnelle.
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